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La p’tite nouvelle 
de Ste-Cécile 

Année 2020, no 46 

Juin 

Lundi : 12h30 à 16h30 

Mardi : FERMÉ 

Mercredi : 8h30 à 16h30 

Jeudi : 12h30 à 16h30 

Vendredi : 8h30 à 16h30 

Le bureau municipal et le bu-

reau de poste seront fermés 

pour les vacances du 13 juillet 

au 3 août 2020. 

Rappel : Prochain versement pour le paiement des taxes 

est le 10 juillet 2020. 

L’inspecteur en bâtiment et environnement sera présent tous 

les mercredis et vendredis, mais absent durant la période des 

vacances. 

Vidange des installations septiques 

Sur le territoire de la municipalité de Ste-Cécile-de-Whitton, pour la sai-

son 2020, les opérations de vidange seront du 16 juin au 29 juin.   

Dans le contexte actuel de la COVID-19, aucun accroche-porte ne sera 

laissé chez les propriétaires pour éviter tout risque de contagion. Les 

équipes de services sanitaires Denis Fortier feront un trait de craie sur 

le couvercle des fosses. En cas de pluie, il est possible que le trait dispa-

raisse vite et pour permettre aux citoyens de savoir si la vidange a bien 

été effectuée, ils ajouterons quotidiennement la liste des adresses vi-

dangées sur le site de la MRC du Granit. 

https://www.mrcgranit.qc.ca/fr/services-aux-citoyens/collectes/  

Petit rappel : Un frais de 50 $ sera exigé pour une fosse septique donc le 

couvercle est mal déterré, introuvable, inaccessible ou encore une bar-

rière fermée, lors de la vidange. Pour des informations supplémen-

taires : MRC du Granit 819-583-0181 ou le site internet : 

www.mrcgranit.qc.ca 

Jusqu’à nouvel ordre, les bureaux demeurent toujours fer-

més à la population, mais nous sommes présents pour 

vous répondre soit par téléphone ou par courriel. 
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Demande de permis de brûlage pour feux à ciel ouvert 

En vertu du Règlement 2018-07 concernant la prévention des incendies et la sécurité des occupants, une de-

mande de permis de brûlage pour les feux à ciel ouvert est obligatoire tel que; 

 Feux d’abattis (Feu de bois coupé par un particulier ou une entreprise et provenant d’un défrichage ou d’une coupe de bois et/

ou de branches.) 

 Feux de débarras (Feu de matériaux de construction non peints, non vernis, non teints, sans plastique, sans vinyle ni dérivés 

de pétrole ou autres matières nocives.  

 Feux de joie (Feu allumé en signe de réjouissance à l’occasion d’une fête ou d’un événement spécial et qui est de plus grande 

envergure qu’un feu récréatif, tant au point de vue de la dimension du feu lui-même que du nombre de personnes susceptibles 

d’y assister.) 

É tapes d'une demande de permis de bru lage  
Le Directeur du Service de Sécurité Incendie (DSSI) ou toute personne désignée à cette fin, est chargé de 

l’émission et de l’autorisation pour des feux d’abattis, des feux de débarras ou pour des feux de joie. Une 

telle demande d’autorisation doit être déposée dans un délai de 48 heures avant la date prévue du feu.  

Dès la réception d’une demande d’autorisation, le DSSI vérifie si la demande est conforme à la réglementa-

tion. Si la demande est conforme à la réglementation, il émet l’autorisation écrite ou verbale et indique au 

besoin les normes et les mesures de sécurité que doit respecter la personne qui en fait la demande.  

L’autorisation peut être retirée en tout temps par le DSSI lorsque la personne ne respecte pas les conditions 

particulières, ou s’il y a changement climatique ou d’autres raisons jugées pertinentes. 

Pour faire une demande ou pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez joindre Mon-

sieur René Mercier, (DSSI) par courriel : rene.mercier1966@hotmail.com ou le bureau municipal au 819-583-

0770 poste 0. 

* Aucun permis n’est requis, pour les feux dans des foyers extérieurs pour lesquels les foyers ont une structure incombustible et mu-

nie d’un pare-étincelle. 

Ouverture de la bibliothèque Sainte-Cécile 

La bibliothèque de Sainte-Cécile est maintenant ouverte à tous depuis le samedi 13 juin der-

nier. Une responsable de la bibliothèque sera présente pour vous accueillir et vous offrir un 

service de prêt de livre sur les heures d’ouverture soient mercredi de 18h00 à 20h00 et sa-

medi de 9h30 à 11h30. À partir du 2 juillet, la bibliothèque sera ouverte le jeudi de 13h00 à 

15h30. 
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Ouverture des parcs : David Morin et St-Samuel Station 

Les parcs David Morin et St-Samuel Station sont de nouveau accessibles depuis le 15 juin 

2020. L’accès y est autorisé, mais en temps de Covid, les mesures d’hygiène doivent être res-

pectées. Il est donc de la responsabilité de tout un chacun de limiter la propagation du virus. 

Le lavage ou la désinfection des mains, des modules de jeux et des jouets manipulés sont obli-

gatoires. D’ailleurs, il ne faut pas oublier la distanciation sociale. 

 

De plus, les jeux d’eau seront opérationnels du 15 juin au 15 septembre 2020. Les mêmes me-

sures d’hygiène s’appliquent, tel que le lavage des mains et la désinfection du bouton pour 

l’activation des jeux d’eau. 

Méfaits à l’OTJ du Village 

Nous avons pu constater certains méfaits depuis le début de l’année à l’OTJ du village. La nuit de mardi 28 

janvier, aux alentours de 22h, une pelle à neige a été volé. Un homme a été vu prenant la pelle et prendre la 

fuite dans un véhicule. Nous ne cherchons aucun coupable, nous serions seulement très heureux de la récupé-

rer. 

Depuis le mois de mai, plusieurs enfants ont été aperçus sur le toit du bâtiment et de la remise de l’OTJ, au 

village. Nous demandons l’aide des parents d’aviser leurs enfants du danger que peut représenter une chute. 

Nous ne sommes pas responsable en cas d’accident. 

Merci de votre collaboration!  
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